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C’est le résultat de trente années de recherches sur le sujet qui est présenté dans cette 
conférence. 
 
L’expression « la taxe postale douanière » n’est pas officielle mais elle permet d’englober les 
différentes dénominations de cette taxe postale qui existe depuis bientôt un siècle (et un peu plus 
pour les colis postaux). 
Elle a en effet été créée par la convention UPU de Stockholm de 1924, celle-là même qui 
autorisa les envois de marchandises passibles de droits de douane en lettres ou paquets, et pas 
seulement dans les colis. 
Comme il s’agit d’une taxe purement postale, rémunérant le service rendu pour présentation à la 
douane des envois susceptibles d’être taxés fiscalement, elle est représentée en chiffres-taxe à 
partir de fin 1925, puis en timbres-poste ou en vignettes d’affranchissement jusqu’au début de 
1991. 
Seule la collectivité de Saint-Pierre-et-Miquelon a continué à la représenter en émettant même 
consécutivement en 1995 puis 1997 deux timbres-poste portant la valeur faciale de cette taxe. 
De nombreux exemples sont illustrés, y compris en réexpédition, en multiples envois ou en 
procédure d’abonnement de dédouanement, ainsi qu’en Afrique du Nord et à Madagascar. 
Plusieurs cas d’erreurs de taxation sont aussi connus, ainsi que ceux d’exonération dans les 
relations intracommunautaires. 
En matière de colis postaux, seule l’Alsace-Moselle, entre 1921 et 1940, la matérialisa, en 
timbres-poste ou parfois en chiffres-taxe. 
À l’étranger, plusieurs pays appliquèrent également cette taxe et la représentèrent par des 
figurines postales, plus longtemps en Belgique qu’en France, ou pendant peu de temps en 
Suisse. Le cas de la Grande-Bretagne est unique puisque ce pays a matérialisé en chiffres-taxe 
les taxes fiscales (droits de douane et TVA) en plus de la taxe postale ! 
Sur les bulletins d’expédition de colis postaux, des pays comme l’Italie se sont très souvent servi 
de leurs figurines spécifiques à ce régime. 
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Quittance douanière à Paris 9 le 29 octobre 1963 avec 1,20 F en chiffres-taxe  
pour taxation de deux envois. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Lettre recommandée du Maroc pour l’Algérie avec 3,10 F de droits de douane 
et 3 F de taxe de dédouanement en chiffres-taxe à l’arrivée le 21 janvier 1942. 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Envoi ordinaire de Grande-Bretagne pour les USA avec 10 cents 
de taxe de dédouanement perçus à Chicago le 19 mars 1939. 
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